
Date limite d’envoi des candidatures : 10 septembre 2024  

 
N.B. : Le masculin est utilisé pour alléger le texte, et ce, sans préjudice pour la forme féminine.   

   

OFFRE D’EMPLOI  

Préposé(e) aux 
bénéficiaires de jour 

Description du poste 

Sous l’autorité du Conseil de la Première Nation 
Abitibiwinni et sous la supervision de la coordination 
de la Maison des aînés, le ou la titulaire du poste est 
responsable d’assurer le bien-être, le confort, les 
soins d’hygiène et la sécurité des résidents de la 
Maison des aînés 8atapi.  

Le ou la préposé(e) est également responsable, 
entre autres, d’assurer l’assistance aux résidents 
lors de leur déplacement au sein de la résidence, 
effectuer l’aide à l’alimentation, distribuer et 
administrer la médication aux résidents et prodiguer 
les soins invasifs. 
 
Formations et expériences 

 Diplôme d'études professionnelles en 
assistance à la personne en établissement et à 
domicile ou l’équivalent; 

 Formation obligatoire PDSP, RCR secourisme et 
Loi C-90;  

 Facilité à communiquer, tant à l’oral qu’à l’écrit, 
en français et en anglais. 

 
 Qualifications nécessaires pour le poste 

 Sens du service public et éthique; 

 Respecter l’éthique, les valeurs et les principes 
de confidentialité; 

 Être facile d’approche et ouvert d’esprit; 

 Faire preuve de ponctualité; 

 Être patient, attentionné et bienveillant. 
* La connaissance de la langue et de la culture algonquine serait un atout. 

Toutes les candidatures reçues seront analysées sur réception.  
Seuls les candidats retenus seront contactés. 

 

Maison des ainés 
8ATAPI 

 
Condition de travail 

 

Type de poste :  
Permanent 
 

Rémunération :  
Selon l’échelle salariale en 
vigueur, en plus des 
avantages sociaux ainsi 
qu’un régime de retraite 
 

Horaire de travail 7/7 

Nous vous invitons 
à postuler en ligne à : 

pikogan.com 
Section emplois 

 

Service des ressources humaines 
45, rue Migwan Pikogan (QC) J9T-3A3 

 819-732-6591 
 emploi@pikogan.com 

@ pikogan.com 

En vertu de la politique d’embauche du CPNA. 
À compétence égale, la priorité est accordée :  

1. Aux Abitibiwinnik 

2. Aux Autochtones  

3. Aux Allochtones 

 

 

mailto:emploi@pikogan.com

